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MODELE DE LETTRE DE CADRAGE
ASSISTANT DE PREVENTION (AP)



Cette mission est définie conformément au code du travail et au décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié par les décrets du 16 juin 2000 et du 3 février 2012.


NOMINATION et POSITIONNEMENT


Je soussigné (é) :

Maire / Président de :

Confirme à : M / Mme
Sa nomination en qualité d’Assistant de prévention (AP), à compter du : 

Pour le service ou l’ensemble des services suivants :


Rappel : les agents appelés à exercer les fonctions d’AP ne sauraient être pénalisés dans le déroulement de leur carrière et les mêmes possibilités de promotion leur demeurent ouvertes, sans que des motifs liés à leur activité d’AP puissent leur être opposés.


MISSIONS

Sous mon autorité, vous m’ASSISTEREZ et me CONSEILLEREZ dans la démarche d’évaluation des risques professionnels, dans la mise en place de la politique de prévention de la collectivité ainsi que dans la mise en œuvre des règles de santé et de sécurité. 

Cette mission d’assistance et de conseil vise à :

· Prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité et la santé des agents,
· Améliorer les méthodes de travail et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en fonction de l’aptitude physique des agents,
· Faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à les résoudre, 
· Veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières et à la bonne tenue des registres de santé et de sécurité au travail présents dans tous les services.

Au titre de ces missions, vous : 

· Proposez des mesures pratiques propres à améliorer la prévention des risques.
· Participez, en collaboration avec les autres acteurs, à la sensibilisation, l’information et la formation des personnels.
· Êtes associé aux travaux du Comité Social Territorial CST ou de la Formation spécialisée en Santé, Sécurité, Conditions de Travail F3SCT et assistez de plein droit, avec voix consultative, aux réunions de ce comité, lorsque la situation de la collectivité auprès de laquelle vous êtes placé est évoquée.

Concrètement vous :

· Participez au groupe de travail en charge de l’analyse des accidents du travail et des maladies professionnelles, ainsi qu’aux différents groupes de travail ayant trait à la santé et à la sécurité. 
· Attirez l’attention sur les risques détectés et notamment sur ceux nécessitant des contrôles spécifiques (bruit, incendie, équipement de travail…) en proposant des mesures pratiques d’amélioration et de prévention des risques professionnels et des conditions de travail.
· Participez au recensement et à l’évaluation des risques professionnels, ainsi qu’à leur mise à jour pour le champ d’action (services) qui vous a été défini (fiches métier, document unique d’identification et d’évaluation des risques…).
· Participez à la transmission des obligations réglementaires dans le domaine de la santé et de la sécurité dans le champ d’action qui vous a été précisé.
· Participez au choix et aux vérifications des équipements de travail (matériel, outillage, véhicules et engins) et équipements de protection individuelle.
· Collaborez à la sensibilisation des personnels, à l’accueil des nouveaux embauchés et à l’élaboration du programme de formation pour le champ d’action qui vous a été défini.
· Êtes associé aux projets d’aménagement, de construction de locaux / postes de travail.
· Êtes associé avec le médecin de prévention à l’établissement de la fiche de risques, sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres au service et les effectifs exposés à ces risques.

Je vous rappelle que vous serez tenu au devoir de réserve et de confidentialité pour l’ensemble des informations que vous pourrez détenir dans le cadre de vos missions.


MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

Une présentation de vos missions et de votre rôle sera réalisée auprès de l’ensemble des agents par voie de presse interne, et de réunions de service.

Vous pouvez rencontrer l’ensemble du personnel de la collectivité / établissement public dans le champ d’action défini dans votre lettre de cadrage (secteur, services…). Vous avez libre accès à tous les locaux et annexes associés, en ayant soin de contacter préalablement les responsables concernés.


Vous avez libre accès à tous les documents relatifs à l’hygiène et la sécurité, et tout particulièrement :

· Aux rapports techniques des organismes et personnes habilitées aux différents contrôles,
· Aux rapports d’inspection réalisés par l’A.C.F.I. (Agent Chargé de la Fonction d’Inspection)
· Aux rapports de la médecine professionnelle et préventive.

Vous accompagnez dans la mesure du possible l’A.C.F.I. dans le cadre de ses visites et me rendrez compte immédiatement des situations présentant un danger imminent.

Lorsque les risques professionnels et les effectifs le justifient, un conseiller en prévention est désigné avec une mission de coordination. Vous faites partie du réseau des assistants en prévention, réseau coordonné par le conseiller en prévention et participez aux réunions et groupes de travail associés. 

Vous pouvez le cas échéant participer aux travaux nationaux ou locaux d’agents de prévention (assistant, conseiller en prévention…).


MOYENS

Le temps imparti à votre mission d’assistant en prévention est de …………………heures par ……………………en moyenne.

Le secrétariat sera assuré par :……………………………………………………………………………………….

Un moyen de transport sera mis à votre disposition dans le cadre de vos déplacements, dans la limite de votre champ d’action géographique (locaux et chantiers communaux).

Le bureau ………………………………..sera mis à votre disposition, ainsi que du mobilier nécessaire, l’accès au téléphone, au photocopieur, fax, micro-ordinateur, internet.

Vous disposerez d’une documentation comprenant au moins :
· Un code du travail à jour,
· Un abonnement à une revue spécialisée en hygiène et sécurité.

Les textes ne prévoient pas de rémunération de la fonction d’assistant en prévention (ni prime, ni bonification).


FORMATION

Une formation définie par arrêté ministériel sera dispensée préalablement à la prise de fonction et correspondant au niveau d’exercice (assistant, conseiller en prévention). Par ailleurs, des sessions de formation continue vous seront annuellement dispensées. 


BILAN

Dans le cadre de votre mission, vous me rendrez compte directement au moins ………………………………..fois par mois (ou par an) :

· Du contenu des différents registres santé, sécurité au travail,
· Des anomalies constatées,
· De vos propositions.

Chaque rencontre et/ou observation sera consignée dans un registre spécifique « ASSISTANT DE PREVENTION / AUTORITE TERRITORIALE » sur lequel nos deux visas seront apposés.
Ces réunions pourront être réalisées en présence du conseiller de prévention si celui-ci existe.

En cas de difficultés rencontrées dans l’accomplissement de vos missions, vous m’en tiendrez informé dans les meilleurs délais.

Cette lettre de cadrage est renouvelable tous les………………………..mois/an, après entretien. 
Il peut être mis fin à cette mission à la demande de l’une ou l’autre partie. Une décision actera cette fin de fonction.
Un exemplaire de ce document signé sera adressé à la formation spécialisée du Centre de Gestion pour information.


Fait à :………………………….…………………….…..le :…………….……..
Pris connaissance le :………………………………………………………….

L’Agent désigné								Le Maire (ou le Président)					


Signature de l’agent								Signature
(Signature précédée de « lu et approuvé »)	
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